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Texte de la question

M. Fabien Di Filippo attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur les
conséquences, en zone périphérique, des réformes scolaires successives. Alors qu'on permet d'ouvrir des classes à
partir de 12 élèves dans les réseaux d'éducation prioritaire (2 500 classes de CP ont été dédoublées à la rentrée
2017), les seuils de fermeture de classe eux, sont restés inchangés dans les villages qui doivent composer avec des
classes à 30 enfants à double voire triple niveau, et ce, en totale contradiction avec ses propos relatifs au
dédoublement des classes de CP et CE1 en milieu rural hors REP. La réforme des lycées, qui en plus, de réduire
drastiquement l'enseignement des mathématiques dans le tronc commun, n'a pas su pallier ces inégalités flagrantes,
bien au contraire, creuse toujours plus la fracture des territoires, opposant ainsi les secteurs urbains, dont les lycées
se sont vus attribuer un large panel de spécialités, et les secteurs périurbains/ruraux qui, eux, se voient privés de
spécialités pourtant indispensables et très convoitées. Ainsi, la spécialité de l'allemand, pourtant en Moselle, dans
un département limitrophe où la connaissance de l'allemand est gage de perspectives professionnelles outre-Rhin,
n'a été attribuée qu'à 6 établissements dans l'académie, dont aucun en Moselle Sud. À l'échelle académique toujours,
seuls 12 établissements se sont vus attribuer la spécialité numérique et sciences informatiques ; aucun de ces lycées
ne se trouve en zone rurale/périurbaine. À l'heure même du développement considérable du numérique, pourtant
porteur d'avenir et générateur d'emploi, aucun établissement du sud-mosellan ne pourra proposer cette spécialité.
Où se situent les 53 % de lycées qui proposent cette spécialité ? Enfin, au vu du nombre de spécialités attribuées
aux établissements, il est impossible d'avoir le panel complet sur un seul bassin. Il lui demande donc en quoi il
considère que cette réforme permet de compenser les inégalités entre établissements, comme il l'a récemment
affirmé, et quelles mesures concrètes peuvent selon lui être envisagées afin de rééquilibrer les territoires et offrir les
mêmes chances de réussite aux enfants.

Texte de la réponse

  

 RÉFORME DES ÉCOLES ET DES LYCÉES 

M. le président. La parole est à M. Fabien Di Filippo, pour exposer sa question, n° 583, relative à la réforme des
écoles et des lycées.

M. Fabien Di Filippo. Monsieur le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse,
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 comme Mme Sarles vient de l'expliquer fort justement, le dédoublement des classes de CP et de CE1 en REP et
REP+, avec un seuil de douze élèves par classe, a entraîné l'explosion des effectifs de certaines autres classes, qui
ont dépassé la barre des trente élèves. C'est une réalité dans nos territoires périphériques et ruraux. Lorsque nous
vous interrogeons sur ce sujet, nous avons souvent droit à une réponse, ou plutôt à une non-réponse, qui consiste à
citer des chiffres démographiques ou des seuils très globaux, exprimés au niveau départemental, mélangeant les
REP et les zones périphériques et ne permettant pas une lecture réelle de la situation.

Aujourd'hui, je souhaite concentrer ma question sur quelques points afin de souligner les iniquités scolaires et
sociales qu'engendre une telle réforme.

Tout d'abord, à cause des fermetures de certaines écoles rurales, certains enfants se retrouvent très éloignés de leur
école. Dans ma circonscription, du fait des horaires des tournées de bus, ils passent parfois plus de deux heures par
jour dans les transports. C'est autant de temps en moins pour les activités familiales, périscolaires, culturelles et
sportives. Ce temps de transport génère énormément de fatigue et nuit à la capacité de concentration et
d'apprentissage des élèves. Ces derniers passent plus de temps hors de leur foyer que des ouvriers ou des employés.

Deuxième chose tout aussi révélatrice, alors que vous parlez des difficultés dans certains quartiers : un rapport de
France Stratégie, un organisme lié au Gouvernement, a montré que les enfants des zones rurales ont aujourd'hui
15 % de chances de moins que les enfants des quartiers de connaître une ascension sociale par rapport à la situation
de leurs parents. Ma question est très simple, monsieur le secrétaire d'État : comment appréhendez-vous ces
inégalités graves qui condamnent certains enfants et contribuent à condamner nos territoires ?

J'en viens à la réforme des lycées, qui paraît aujourd'hui illisible. Elle complexifie le système, dévalorise certaines
disciplines et suscite des inquiétudes légitimes chez les enseignants, les parents et surtout les élèves. Elle entraîne
aussi des iniquités géographiques pour les lycées ruraux et des difficultés pour les enfants des milieux populaires.

En premier lieu, il y a moins d'options disponibles dans les lycées de la périphérie et de la ruralité que dans les
grandes villes. Certains lycées de ma circonscription du Sud-Mosellan n'offrent même pas les sept options sur
douze promises par le ministre pour chaque lycée. Finalement, l'offre globale est moindre.

S'agissant ensuite de l'apprentissage des langues, alors que la Moselle est un département frontalier, proche de
l'Allemagne, à peine six lycées offrent l'option et la spécialité « allemand ». Chez moi, dans le Sud-Mosellan, il n'y
en a même aucun ! Pas un enfant de ma circonscription ne peut accéder à cette spécialité.

Quant à l'enseignement du numérique, il est disponible dans très peu de lycées – en tout cas, il n'est proposé dans
aucun établissement du Sud-Mosellan. On parle de fracture numérique et on regrette que les enfants habitant dans
les zones rurales aient moins accès que les autres à la connectivité, mais cette situation sera aggravée par
l'impossibilité d'accéder à la spécialité « numérique et sciences informatiques », qui sera pourtant, dans les
prochaines années, un important facteur d'insertion professionnelle.

Enfin, en conséquence de tout cela, certains enfants issus de familles du Sud-Mosellan voulant suivre des
spécialités très précises auront des temps de trajet d'une heure ou une heure et demie par jour pour se rendre dans
les lycées des grandes villes. Souhaite-t-on vraiment que nos jeunes de 15 ou 16 ans partent chaque semaine en
internat ou passent autant de temps dans les transports chaque jour ?

Monsieur le secrétaire d'État, au sein de l'école de la République, tous les enfants n'ont-ils pas le droit aux mêmes
chances ? Nous considère-t-on comme une variable d'ajustement pour les écoles des villes et des quartiers ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse.

                               2 / 3



https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QOSD583

 M. Gabriel Attal, secrétaire d'État auprès du ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse. Monsieur le
député, j'entends bien ce discours politique qui consiste à opposer les quartiers, les REP et les REP+ à la ruralité, en
expliquant que les dédoublements de classes en REP et en REP+ ont été opérés au détriment des zones rurales et
que l'on a pris aux uns pour donner aux autres. Jean-Michel Blanquer et moi-même répétons régulièrement que
c'est faux. À la rentrée 2018, il y avait 32 000 élèves de moins : si nous avions suivi une logique comptable, nous
aurions donc dû supprimer mécaniquement des postes et des classes, alors qu'en réalité nous en avons créé ! J'ai
bien compris que vous nous suggériez, dans votre question, de jouer sur le dédoublement des classes. Or, si vous
faites abstraction de tous les dédoublements de classes effectués à la rentrée 2018, vous obtiendrez un solde positif
de 1 000 classes créées sur l'ensemble du territoire alors que le nombre d'élèves a baissé de 32 000 dans le premier
degré. Ces classes ont été créées dans des territoires ruraux : c'est pour cela que nous arrivons à maintenir un taux
d'encadrement élevé.

S'agissant de la carte scolaire du premier degré à la rentrée 2019, douze emplois supplémentaires ont été attribués
au département de la Moselle, malgré une baisse prévisionnelle de près de 1 000 élèves. Cela signifie que le taux
d'encadrement dans votre département – le nombre d'enseignants pour cent élèves – va augmenter à la rentrée
prochaine : il atteindra 5,57, contre 5,39 à la rentrée 2013, 5,45 à la rentrée 2017 et 5,50 à la rentrée 2018. Vous
pouvez donc constater que cette progression est continue.

Quant à la répartition des spécialités dans le cadre de la réforme du lycée, le recteur de chaque académie arrête la
carte académique des enseignements de spécialité en veillant à l'équilibre et à la bonne répartition des
enseignements de spécialité dans un cadre géographique adapté au territoire. Le projet de répartition des
enseignements de spécialité dans l'académie de Nancy-Metz prévoyait initialement que l'enseignement de langue
allemande soit proposé dans trois établissements publics et un établissement privé de Moselle. La rectrice vient de
s'engager à étoffer cette offre, dès la rentrée 2019, dans quatre nouveaux établissements en Moselle : le lycée Jean-
Moulin de Forbach, le lycée Jean-Victor-Poncelet de Saint-Avold, le lycée Louis-Vincent de Metz et le lycée Félix-
Mayer de Creutzwald.

M. le président. Merci de conclure, monsieur le secrétaire d'État.

M. Gabriel Attal, secrétaire d'État . S'agissant de l'enseignement numérique, j'entends ce que vous dites, monsieur
Di Filippo, mais c'est une spécialité…

M. le président. Merci, monsieur le secrétaire d'État. Je vous rappelle que la durée globale de la question, de la
réponse et de l'éventuelle réplique ne peut excéder six minutes.

Ce temps de parole est écoulé, mais je donne la parole à M. Di Filippo pour une très brève intervention.

M. Fabien Di Filippo. Monsieur le secrétaire d'État, vous êtes prévisible jusqu'à la caricature. Comme je le disais,
vous donnez des taux d'encadrement globaux,…

M. Gabriel Attal, secrétaire d'État. Non !

M. Fabien Di Filippo. …calculés au niveau départemental, qui ne rendent pas compte de la réalité vécue dans nos
territoires.

S'agissant de l'enseignement de l'allemand, les lycées que vous avez cités sont tous situés à plus d'une heure de chez
moi. Comment pouvons-nous faire, monsieur le secrétaire d'État ? Il faut prendre en compte tous les territoires, s'il
vous plaît.
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